
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 19 août 2022 portant modification de l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de 
l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales 
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion 
sociale 

NOR : TREI2223429A 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 314-4, L. 345-1 et le 8o de 

l’article L. 312-1 ; 
Vu la loi no 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 
Vu la loi no 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 
Vu le décret no 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi 

no 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 
Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles 

fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’annexe de l’arrêté du 12 avril 2022 susvisé est remplacée par l’annexe du présent arrêté. 
Art. 2. – Le délégué à l’hébergement et à l’accès au logement est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 

sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 19 août 2022. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le délégué à l’hébergement  
et à l’accès au logement, 

S. MATHIEU  

ANNEXE 

DOTATIONS RÉGIONALES LIMITATIVES RELATIVES AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT  
DES CENTRES D’HÉBERGEMENT ET DE RÉINSERTION SOCIALE 

REGIONS 
DRL 2022 

AE = CP 

Auvergne-Rhône-Alpes 82 213 318 

Bourgogne-Franche-Comté 25 674 321 

Bretagne 21 212 526 

Centre-Val de Loire 16 224 648 

Corse 2 892 716 

Grand Est 63 555 199 

Hauts-de-France 88 407 122 

Ile-de-France 192 311 482 
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REGIONS 
DRL 2022 

AE = CP 

Normandie 32 740 195 

Nouvelle-Aquitaine 44 449 083 

Occitanie 43 137 735 

Pays de la Loire 25 615 716 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 61 557 540 

Sous-total Métropole 699 991 601 

Guadeloupe 3 592 460 

Guyane 1 757 397 

Martinique 2 541 400 

Mayotte 405 371 

Nouvelle-Calédonie 0 

La Réunion 7 075 526 

Saint-Pierre-et-Miquelon 0 

Sous-total DOM/TOM 15 372 154 

TOTAUX 715 363 755  
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